
Séquencement Formalités à accomplir

18 Décembre 2024 Ouverture du site d’information de Parcoursup

15 Janvier au 13 Mars 2025 Inscriptions et saisie des vœux

13 Mars 2025 Dernier jour pour confirmer les vœux

02 Avril 2025 Dernier jour pour finaliser les dossiers

du 01 Juin au 10 Juillet 2025 Propositions d’admission et réponses aux établissements

à partir du 15 Juin 2025 Démarrage de la phase d’admission complémentaire

Les frais d’inscription universitaire sont, pour l’année 2024/2025, gratuits pour les étudiants boursiers et de 175 € pour les 
étudiants non-boursiers. Les apprentis sont exonérés.

Toutes les candidaturesen BUT formation initiale ou par apprentissage 
se font via le portail PARCOURSUP se lon le calendrier suivant :

La procédure est totalement dématérialiséee, les candidatures se font via la plateforme en ligne «E-candidat» du 10 
février au 11 avril 2025.

formation.iut28@univ-orleans.fr

apprentissage.iut28@univ-orleans.fr

Mail : scolarite.iut28@univ-orleans.fr



� Bourses de l’enseignement supérieur

Les étudiants sont affiliés au régime de sécurité sociale de leurs parents.
Avant toute inscription administrative, les étudiants doivent obligatoirement s’acquitter de la Contribution de Vie Étudiante et de
Campus (CVEC) d’un montant de 103€ ouvrant un accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif.
Informations: www.messervices.etudiant.gouv.fr
Les étudiants inscrits en formation continue sont exonérés de cette contribution. Autres cas d’exonérations: cvec.etudiant.gouv.fr .

Le restaurant universitaire « Le Flicoteaux » propose des repas équilibrés aux étudiants à un prix modique (3,30 € en 2024/2025
- paiement via la carte multiservice étudiante), il se situe à 500m de l’IUT, 1 rue Saint-Martin du Val – 28000 CHARTRES.
Ouvert à partir de 11 h 30 du lundi au vendredi, fermé durant les congés étudiants.




